
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE12689

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reglementation
Question écrite n° 12689

Texte de la question

M Jean-Louis Masson attire l'attention de M le ministre de l'interieur sur le fait que, a de nombreuses reprises, il
a evoque l'eventualite d'une modification du mode de scrutin pour les elections cantonales, celles-ci etant
susceptibles d'etre organisees a la proportionnelle dans le cadre de l'arrondissement. Dans l'hypothese d'un
regroupement des elections cantonales et regionales, il lui demande de lui indiquer s'il ne pense pas qu'il
pourrait etre alors judicieux de faire proceder a l'election des conseillers regionaux dans les memes conditions,
le cadre territorial plus restreint de l'arrondissement permettant en effet de mieux assurer l'indispensable
representativite territoriale et l'equilibre geographique au sein de chaque region.

Texte de la réponse

Reponse. - Il a ete procede au printemps a la consultation des presidents des assemblees parlementaires, des
groupes politiques et des commissions des lois de l'Assemblee nationale et du Senat, sur le probleme du
regroupement de certaines consultations electorales. Il est vraisemblable que les modalites memes de ce
regroupement, s'il concerne l'election des conseillers regionaux, impliqueront des retouches aux regles
d'organisation de ce scrutin. Il reste que le Gouvernement n'a pas arrete de position definitive a cet egard. Les
parlementaires seront naturellement amenes, en exercant leur droit d'amendement lors de la discussion des
textes correspondants, a presenter et a defendre leurs propres suggestions.
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